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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 37333

Texte de la question

M Alain Richard demande a M le ministre delegue aupres du ministre de l'equipement, du logement, de
l'amenagement du territoire et des transports, charge de l'environnement, de bien vouloir lui confirmer si le
Gouvernement a bel et bien decide, le 27 janvier 1988, de supprimer les credits destines a la surveillance
ecologique du territoire aux moyens de la teledetection. Dans une telle hypothese, cette decision placerait la
France tres en retard par rapport aux autres grands pays industrialises qui developpent deja des programmes
de teledetection ecologique. Il remarque que cette decision est difficilement comprehensible compte tenu de
l'aide financiere que la Communaute europeenne est prete a apporter a ce programme.

Texte de la réponse

Reponse. - L'usage de la teledetection par satellite pour l'etude des milieux naturels et la surveillance ecologique
du territoire a retenu toute l'attention du ministere de l'environnement depuis le lancement des premiers satellites
d'observation de la terre. Les etudes et les experimentations menees par ses services ont notamment permis la
mise au point de la methodologie d'un inventaire periodique fournissant des informations tant statistiques que
cartographiques sur l'etat et l'evolution de l'occupation du territoire. Plus recemment, la commission des
Communautes europeennes, dans le cadre de la phase experimentale de la constitution de la base de donnees
Corine sur l'environnement, a mis au point un systeme d'information sur l'occupation du sol, appele « Land
Cover », dont la conception est tres proche de celle que le ministere de l'environnement et la commission
interministerielle des comptes du patrimoine ont etudiee. Apres une serie de tests limites, realises dans une
dizaine de pays, une application en vraie grandeur a ete produite au Portugal. La commission des
Communautes europeennes a propose son soutien aux pays decides a entreprendre l'inventaire de l'occupation
de leur territoire selon une methodologie garantisant la comparabilite des resultats entre les differents pays avec
une priorite reconnue aux regions mediterraneennes. Pour mieux repondre a l'attente des autres departements
ministeriels exercant une responsabilite sur l'organisation de l'espace, le ministere de l'environnement a
organise une large concertation interministerielle. Elle a conclu a l'interet de proceder, dans un premier temps, a
un inventaire limite aux cinq regions du sud de la France, pour preciser les applications dans les domaines et
aux echelles pour lesquels des demandes ont ete formulees. Un plan de financement, associant a sa
realisations des organismes publics et prives, a ete arrete. Lors de sa reunion du 18 fevrier, le comite
interministeriel pour la qualite de la vie, sur la proposition du ministre delegue aupres du ministre de
l'equipement, du logement, de l'amenagement du territoire et des transports, charge de l'environnement, a
retenu cette demarche, pris acte des financements decides par les departements ministeriels associes a sa
realisation et reserve un financement de un million de francs. Ce credit s'imputera sur la dotation pour 1988 du
fonds d'intervention pour la qualite de la vie. Un prochain comite interministeriel de la qualite de la vie sera
appele a decider de l'attribution definitive de ce credit, destine a completer le montage financier du projet qui
necessite l'engagement, aux cotes de l'Etat et de la Communaute economique europeenne, d'un ou plusieurs
tiers operateurs. L'elaboration du dossier administratif et technique de ce projet est activement poursuivie par
l'etude d'un cahier des charges assurant la comptabilite entre une methodologie generale applicable a tous les
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pays europeens et adaptee aux caracteristiques particulieres des paysages francais. Une consultation est en
cours pour identifier un promoteur capable de mobiliser les financements complementaires necessaires pour la
realisation d'une operation importante pour le developpement des techniques de numerisation de l'informatique
geographique et du marche de l'imagerie Spot.
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